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Monsieur le Président du CCHS, 
 
Par cette lettre, nous vous informons que nous, délégués CGT du CCHS, avons décidé de ne 

pas siéger à la réunion du CCHS du 09 décembre prochain. 
 
Cette décision est d’une certaine manière une réponse à la lettre de M Guillou envoyée aux 

syndicats le 2/12 concernant la requête commune vis à vis des deux agents licenciés et leur 
traitement différent par notre administration dont vous Monsieur Eddi êtes le porte parole. 

Au travers vous, Mr Eddi, c’est à Madame la présidente que nous adressons ce qui suit. 
Certes, nous avons comme nos collègues, apprécié la prolongation de stage accordée pour le CR1 
mais pouvons nous nous satisfaire de la réponse concernant l’assistante ingénieur licenciée ? 

Notre réponse est non. 
 
Par la présente attitude, nous confirmons le souhait commun à toutes les organisations 

syndicales de voir réexaminer le cas de cette personne récemment licenciée en fin de stage sans 
aucune prolongation de celui-ci. Nos représentants du personnel dans cette catégorie vous ont 
interpellé et réitéré leur souhait d’être reçu par vos services, qui semble-t-il, ont totalement ignoré les 
aspects sociaux de ce licenciement. Cela nous semble un élément suffisamment nouveau pour que 
vous accédiez à notre demande. 

Vous avez dans votre courrier au sujet des Commissions Administratives du personnel 
indiqué qu’une clarification était nécessaire, elle l’est ! Mais il ne faudrait pas pour autant que tout 
continue comme si rien ne s’était passé et que la clarification reste un vœu pieu de votre part. Oui 
nous pensons que tout n’a pas été examiné lors de la CAPN des AI et que vous vous êtes fait un peu 
vite une opinion sur ce cas, nous laisserons à nos collégues délégués du personnel le soin d’en 
rediscuter avec vous en espérant vivement que vous leur en donnerez l’occasion. Nous attirons 
votre attention sur le paritarisme en général assez de facto malmené par vos représentants. 

 
Vous avez certes fait un pas dans le bon sens, mais nous avons encore par trop la 

conviction que le dialogue social serait pour vous “ un mal nécessaire ” à l’INRA ; que le point 
“ Stress au Travail ” soit a l’ordre du jour de ce CCHS…mais qu’en est il du stress d’une mère de 
famille licenciée en peu de semaines avec 3 enfants à charge ? 

 
En tant que représentants du personnel, notre souci est qu'un travail efficace soit réalisé dans 

le cadre de toutes les instances statutaires, travail pour lequel nos collègues nous ont nommés au 
CCHS. 

Nous demeurons convaincus que cela reste possible. Aussi espérons-nous voir dans les 
prochains jours des signes positifs permettant de reprendre un dialogue constructif. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos sincères salutations. 
 
 

Pour les représentants du personnel CGT au CCHS 
        Christophe GAUTHIER 


